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LETrRE ADRESSEE AU SECRET/lIRE GENEML, LE 14- MAI 1953, PAR LE CHEF D'ETAT-MAJOR
DE L'ORGAt·'Ü:SME CHARGE DE LA SURVEI~CE'DE' LA TREVE~ POUR LUI CQ.\ft.iUNIQUER UN "
RAPPORT DESTINE AU CONSEIL DE..TU:l'ELLE

Monsieur le Secr6taire ~énéral,
....

J'ai l'honneur de vous communiquer le rapport ci~joint,sur les résultats

de l'inspection effectuée dans la zone démilitarisée du Mont Scopus du

28 au 30 avril 1953, et de vous prier ùe le transmettre au Conseil de sécurité•

53-14702

tI

, .

.' ~l •.E. Hiley-
Lieut~..: ~u i~t .. !l~!:.'!!.

(du ca,lre de réserve)
United ..êj;~te.s ..t!.ill:'l.I!.e Corps

Chef d'él.o.t-l.lu,jor
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ORGANIStvjE CHAJmE DE LA SURVEILLANCE DE LI, 'l'tmVE

RAPPORT SUR LES RESULTATS DE L'INSIECTImi
~'1î'J:CTUEE DAUS LA ZONE DEt>1.1;LITARISEE DU l~OdT SCOPUS

DU 28 AU 30 AVRIL 1953

.', .

1 0 Comme suite à la lettre que le Premier t4iniatre et Ministre des affaires

étrangères du Royaur'l.e hachémite de Jordanie a adressée, le 16 décembre 1952,
au Secrétaire général des Nations Unies pour demander que l'Organisation des

Nations Unies, qui "est responsable du contrale gênét'al et du bon ordre de la

zone démilitarisée du Mont Scopus, effectue une inspecticn Je toute la zone",

et des autres lettres adressées sur ce m@me sujet ~u Chef d'état-n~Jor par le

Cllef de la délégation du Royaume hachémite de Jordanie auprès de la Commission

mixte d'armistice jordana-israélienne, J'ai l'honneur de vous communiquer les

résultats de 11~n6pection à laquelle nous avons procédé du 28 au 30 avril 1953.

2. Dans chacune des comnunications que je viens de mü~t~onner, les

représentants du Royaume hachémite de Jordanie ont ajouté de nouvelles demandes

quant à la façon dont il fallait procéder à l'inspection. Ces demandes n'étaie~

pas conformes au.x dispositions de l'accord relatif au ;l~nt Ecopus. Ce n'est que

le 1; mars 1953 que le Chef de la délégation de Jordanie auprûs de la Commission

mixte d'armistice jordano-israélienne a demandé qu'une inspection e~t lieu quand

et comme le Chef d'état-n~jor le jugerait bon. Il a d'autre part insisté sur

son désir d'être tenu au courant des résultats de cette inspection.

3. Aux termes de l'accord conclu par les Parties le 7 juillet 1948 (voir

annexe), la zone du Mont Scopus est divisée en trois secteurs :

1) le "secteur juif'" 2) le village arabe de Issawiya; 3) la zone je l'hôpital

Augusta Victoria.

4. Dans le "secteur juif" qui, aux termes de Vaccorll ,lu 7 juillet 1948,
comprend llh$pital Hadassah et l'Université hébrafque, l'ég,uipe d'inspection,

composée de deux observateurs des Nations Unies, a vérifié les effectifs d"

personnel israélien et a constaté qU'ilS ne dépassaient pas le chiffre autorisé

par l'accord du 7 juillet 1948. Elle a également inspecté cette zone pour

déterminer si la police israélienne avait ou n'avait pas en sa possession des

armes ou des munitions dont la quantité ou la nature ne f~ssent pas conformes

aux autorisations do~~ées en novembre 1948.
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5. 1'éq,uipe d'inspection s'est déplacée librement dans t':lUt le "secteur juif"

et a bénéficIé de la coopération et de l'aide de l'inspecteur de polic~ israélien

ellargé du détachement israélien. Les seuls terrains sur lesquels elle n'ait pas

pu se rendre étaient ceux que ~'on soupçonne d'@tre minés. L'équipe est entrée

dans tous les bâtiments et a visité toutes les pièces, à l' tlJ~ception de six pièces

du batiment Ratnoff. On n'avait pas pu ouvrir les six pièces en question, faute

de clés. L'équipe n'a trouvé aucune arme ni munition en dehors de celles que

l'on avait autorisées en 1948.

6.. , En ce qui concerne les. terrains que l'on, soupçonne l'l.' être minés ~t qui

comprennent le cimetière militaire britannique, J'appelle votl'e attention sur

le paragraphe 38 de mon ,lamier rapport au Conseil de Eléc~ité, e~ date du

~ octobre 1952 (s/2633), où j'ai déclaré que, les Israéliens étaient "pr@ts à

coopérer av,ec mon représentant afin d'effectuer la détectï.ca et la'~estru~ticn

des mines qui pourraient encore se trouver dans ce secteul'II.

7. En vue de procéder à l'enlèvement ou à la destl'u~tion des mines du

~secteur juif", j'ai deman~é au représentant de la Jordanie d'autoriser une ~qu1pe

de déminage, composée de dix soldats israéliens, à se ren,lre au. Mont Scopus.

Le représentant de la Jordanie ,a refusé son accord, mais a offert en re~che

une équipe de déminege de Jordanien13. Ju~qu'à présent, aucune équipe de déminage

ne s'est re~due ,au Mont Scopus.

8. En ce qui concerne le village d'Issawiya, qui cor.stitue le second secteur

de la zone démilitarisée, une équipe d'inspection a dénombré ,la population du

village. D'après le paragraphe 4 de l'Accord du 7 juillet 1948, "l'Organisation

des Nations Unies s'engage à liraiter la population du Ment Scopus aux personnes

nécessaires au fonctionnement des services qui s'y trouvent, plus la population

actuelle du villace de Issawiya.".

9. L'interprétation des termes "population actuelle du village de Issa.wiya"

a causé des difficultés. Aucun recensement n'a eu lieu ni avant n1 depuis la

signature de l'Accord du 7 juillet (deux jours plus tard en effet la première

trêve organisée sùus les auspices des Nations Unies a pris fin et les hostilités

ont repris; mais, grâce à l'Accord, elles n'ont pas repris sur le Mont Scopua.

En fait, la. population de Issawiya., estimée à 650 personnes dana le répertoire

géographique publié en 1940 par l'Autorité mandataire et qui aurait atteint
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950 personnes en mai 1948, ~ cherché refuge dans des' lieu.~ plus sfu~'à à la fin

de mai ou au début de 'juin 1948, lorsque les incide~ta se sont aggra:Vés sur ,.

le Mont Scopus. Il est donc probable què per~onne ne résidait dans le village

au moment de le. signat~e de l'Accord du 1 Juillet, bien que l'on dtt que les

hommes du village continueraient à s'y rendre, la nuit surtout, pour vé~ifier. . .
qu'on ne leUr avait rien volé. D'après le Gouverneme~t dÎlsraël, le terme

"population actuelle du village de Issawiya" désigne les 150 habitants à qui

l'on a permis de rentrer dans le village peu après la signature de l'Accord.

Savoir si ce chiffre représente le nombre total des habitants autorisés à

retourner dans le village, ou uniquement les hommes, lesq~els étaient autorisés

à amener leur famille avec eux, est un point controversé. Lorsque les repré

sentants d'Isra~l ont évoqué cètte question, j'ai considéré qu'en l'absence de

tout document contemporain qui établtt de façon incontesta.ble le bien-fondé de

la première interprétation, je devais accepter la seconde~ Calculée sur la base

de cent cinquante habitants du sexe masculin, plus leur famille, la population

de Issawiya devait atteindre un chiffre proche de celui de tnai 1948.

10. L'équipe d'inspection a rapporté que les habitants ~e Issawiya sont

auJourd' hui au nombre de mille. Beaucoup des villageois expIaitent leur ferme;

d'autres sont employés dans la Vieille Ville de Jérusalem. Ils ne sont pas

portés sur les listes de secours de l'UNWRA. Décider de réduire leur nombre

aurait pour er'i'et d' augmenter celui des réfugiés arabes.

11. Aux termes de l'Accord du 1 juillet 1948, "les effectifs de la police civile

arabe à Augusta Victoria ne devront pas dépasser 40 personnes Il • L'équipe

d'1nsFection c indiqué que les effectifs actuels de la police arabe étaient

sensiblement moins élevés que les effectifs autorisés.

12. L'inspection de la zone a fait également apparattre que llUNWRA a ouvert

à Augusta Victoria un h8pital où l'on Baigne les réfugiés arabes. Le personnel

de l'h8Fital est d'environ 290 personnes, dont 90 pour 100 de réfugiés.
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Le nombre IlIOyen des lits occup&. c~ue jour s'&lève à. 316. Ui~~ que l'Accord

du 7 juillet 1948 Gemble interdi~ le fonctionnement de lth8pitai, cet

~tablisaem~nt rend en f~t de trèa grands services auxréfugtés arabes de ~a

zone de Jérusalem, notamment en raison de la pénurie de services médicaux dont.... . _ .... '. .:.
il est pourtant grand besoin.. ..... "

'. \ ,',
f ... '

1
1·

W. E. R~le;'f,

Lieutenant General (du cadre de résèrve),
Uni '\;ed .fJ-iates Marine COIJ.Js,

Chet' d'éta.t-major.. .
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ACCORD DU 7 JUILLET 1948 SUR LA DEMILITARISATION DU MONT SCOPUS

D'un comoun accord, les Parties intéressées décident ce qui suit.

1. La zone dont la carte jointe donne le tracé sera cownise à la protection

des Nations Unies ,Jusqu'à la fin des hostilités ou Jusqu'à la signature d'un

~ouvel accor~. Elle comprendra' les zones suivantes: Repital Hadassah,

Université hébraTque, Augu8ta Victoria, ainsi que le village arabe de Issawiya.

L'Organisation des Nations Unies accepte d'$tre Partie au prosent accord par

l'intermédiaire de l'observateur principal pour la région de Jérusalem et du

Président de la Commission de tr~ve, Bes représentants. Elle accepte donc la

mission d'assurer la sécurité de la zone ainsi décrite.

2. Un ter;~'in neutre s'étendra sur deux cents mètres environ le long de la route

principale entre Augusta Victoria et les b~timents de l'Université hébraIque et

à chacune de ses extrémités seront installés les postes de contr81e qu'il

conviendra. D'autres postes de contrale seront installés sur le pourtour de la

zone protégée et toutes les parties sont convenues que ceux 'tui voudront accéder

à cette zone devront le faire par la route principale en passant par les postes

de contrSle des Nations Unies que le Commandant des Nations Unies aura j~stallés.

Toute tentative de pénétrer dans la zone en d'autres points sera considérée comme

une invasion illégale et traitée comme telle.

3. Dans leurs zones respectives, les polices ciViles armées, l'arabe et la juive,

seront placées sous les ordres du Commandant des Nations Urdes. Le drapeau des

Nations Unies flottera sur les édifices principaux. Tout le personnel militaire

des deux Parties sera retiré dès aujourd'hui, avec son matériel et celles des

autres fournitures dont le Commandant des Nations Unies n'a pas besoin.

4. Les Nations Unies feront en sorte que les deux Parties rc~oivent des

approvisionnements suffisants en vivres et en eau. Le remplacement du personnel

qui doit résider sur le mont Scopus sera organisé par le Commandant des Nations

Unies. Les visites de personnes dOment accréditées seront également organisées

par le Coriunandant des Nations Unies en consultation avec chacun~ des Parties pour
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la zone qui lui est échue, Les Nations Unies s'engagent à limiter les

occupants du oaVL." ",,;ùpus aux personnes dont les lIervices sont né<:essaires au

fonctionnement des établissements qui s'y trouvent, outre la population actuelle

du village de IssawiYB, Aucun neuvel habitant ne viendra se joindre à la

population du village, seuf avec l'assentiment des deux parties. L'effectif

initial de la police civile dans le secteur Juif ne devra pas dé~asser 85 au

total.' Le personnel civil qui lui est attaché ne devra pas dépasser 33 personnes

au total. L'effectif de la police civile arabe à Augusta Victoria ne devra pas

dépasser 40 au total.

5. Les deux parties sont convenues par le présent accord de ne pas utiliser la

région comme point de départ pour des opérations militaires, de ne pas l'attaquer

et de ne ,as y pénétrer illégalement.

6~ Au ~s où la Légion arabe se retiferait de la zoee, le Commandant des
Nations Unies devra recevoir en temps voulu un préavis ~orit de œn1ère à pouvoir

prendre des dispositions satisfaisantes en vue de remplacer le présent

protocole par un autre accord.

Signé LASH

SHALTIEL

Jean NIEUWENHUYS

Nils BRUNSSON

Command~t militaire arabe pour ••••••• ,
Commandant militaire juif pour le

Gouvernement provisoire de l'Et&t
d'IcrafU

Président de la Commission de trGve des
Nationo Unies

Observateur principal dû Groupe du
Médiateur pour Jérusalem,Nat1ons unJee

7 Juillet 1948.

"~;''\ ~'''' » - _.". " " .••~ : .. ~ .~: ~"'." ;.,......... ::...., ... '_~ _iJ_..\:A~__· _,.~~.:

" " '~


